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« 2) L’exclusion des héritiers du droit commun travaillant hors de l’agriculture 

du droit aux soultes, 

« 3) L’importance de la qualité de l’exploitation dans laquelle l’héritier a tra- 

vaillé, au point de vue de sa situation juridique, 

« 4) L’appropriation par l’État de tout ou partie d’une exploitation agricole 

quand les normes de superficie relatives aux propriétés individuelles sont dépas- 

sées, 

« 5) La dévolution des exploitations agricoles à l’État par voie de succession 

comme conséquence de la limitation du cercle des héritiers, 

« 6) La dévolution des exploitations agricoles à l’État par voie de succession 

comme conséquence de l’absence de qualifications professionnelles des héritiers phy- 

siques » (pp. 239, 240). 

L’auteur a évidemment ici en vue le résultat de l’application aussi bien des 

dispositions du droit polonais que de la pratique judiciaire. Il accentue moins les 

constructions juridiques. 

La partie finale du livre est consacrée aux problèmes de savoir dans quelle 

mesure les solutions polonaises pourraient être utiles pour les travaux législatifs 

en Finlande. Évidemment, l’élément décisif sont ici, pour une grande part, les réa- 

lités finlandaises qui sont difficiles à apprécier par le lecteur polonais. Un point du 

problème donne lieu à discussion. Notamment, l’auteur aperçoit dans le droit po- 

lonais un élément d’inégalité devant la loi qu’il considère comme contraire au prin- 

cipe constitutionnel de l’égalité devant la loi en vigueur en Finlande (p. 286 et suiv.), 

par suite de quoi, pour que certaines solutions du droit polonais soient adoptées sur 

le territoire de la Finlande (il s’agit d’éliminer certaines catégories de successeurs 

lors de l’héritage des exploitations agricoles), il faudrait qu’elles obtiennent, à son 

avis, la majorité au Parlement, telle qu’elle est exigée pour l’amendement de la 

constitution. Or, le principe d’égalité devant la loi existe aussi en Pologne. La dé- 

pendance du droit à la succession des exploitations agricoles de qualifications dé- 

terminées ne peut être reconnue en aucun cas comme enfreinte au principe fonda- 

mental mentionné, puisqu’il s’agit ici de catégories de personnes conçues largement, 

et non pas de privilège personnel. Par contre, nous avons sans nul doute affaire 

ici à une hiérarchie déterminée de valeur et à un choix conscient au nom de l’intérêt 

social défini. 

Cette différence d’opinions ne diminue en rien la très haute appréciation de 

l’ouvrage de M. Mattila. L’érudition de l’auteur aussi bien que son attitude ouverte, 

étant un bon exemple de l’application des recommandations de la Conférence d’Hel- 

sinki de 1975 dans les sciences juridiques, sont dignes d’admiration. 

Andrzej Stelmachowski 

Teresa Misiuk, Sądowa ochrona praw członków spółdzielni [Protection juri- 

dique des droits des membres des coopératives], Warszawa 1979, Biblioteka Spół- 

dzielczego Instytutu Badawczego, 208 pages, résumé en français. 

Les coopératives polonaises assurent la satisfaction des besoins fondamentaux 

en logements d’une partie importante de la population (plus de 1/4 de la population 

urbaine réside dans des maisons coopératives) et fournissent des emplois à ses nom- 

breux membres (les coopératives de travail associent env. 750 000 membres, et les 
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coopératives de production env. 150 000). Il est donc tout à fait compréhensible que 

des conflits apparaissent quant à l’application du droit coopératif. En témoigne l’a- 

bondante jurisprudence judiciaire, en particulier dans la dernière décennie. C’est 

pourquoi, il convient d’attribuer une grande importance à l’élaboration de la problé- 

matique de la situation juridique des membres de la coopérative — dans le contexte 

du droit processuel. L’ouvrage analysé constitue, dans la littérature juridique po- 

lonaise, un premier essai de synthèse de ces problèmes. Les considérations font 

apparaître les liens étroits entre les règles du droit matériel et du droit de la pro- 

cédure civile, entre l’analyse des droits revenant aux membres des coopératives et 

la présentation des formes juridiques de protection de ces droits. Cette méthode s’est 

avérée non seulement utile du point de vue de la pratique, mais aussi féconde thé- 

oriquement. 

L’ouvrage se compose de six chapitres. Dans le premier chapitre, l’auteur pré- 

sente les fondements juridiques des rapports coopératifs, analyse le caractère des 

différents droits des membres des coopératives et classifie ces droits. Les rapports 

mentionnés sont régis avant tout par la loi sur les coopératives et leurs unions du 

17 février 1961 ainsi que les statuts des coopératives basés sur cette loi. Les dispo- 

sitions du code civil leur sont également applicables et en ce qui concerne les co- 

opératives de travail — celles du code du travail. Cette constatation procède du fait 

que l’auteur se prononce en faveur de l’opinion établie dans la doctrine juridique 

polonaise, selon laquelle les rapports juridiques reliant les membres avec la coopé- 

rative découlent du droit civil ou du droit du travail. Aussi, les affaires résultant 

de ces rapports sont comprises dans la catégorie d’affaires civiles et par conséquent 

la voie propre à leur solution est la voie judiciaire. Dans les affaires résultant de 

la qualité de membre, le droit coopératif exige cependant l’épuisement de la procé- 

dure intérieure devant les organes de la coopérative (recours contre la décision d’un 

organe de la coopérative à un autre organe indiqué dans le statut), dans le cas 

contraire la demande sera rejetée en tant qu’action prématurée. Dans les affaires 

portant sur les prétentions des membres des coopératives de travail, les compéten- 

ces du tribunal commun ont été remplacées dans une large étendue par les compé- 

tences des organes et des tribunaux spécialement appelés à ces fins. L’auteur clas- 

sifie les affaires selon différents points de vue. Une importance particulière revêt 

la division des droits découlant directement de la qualité de membre, identiques 

pour tous les membres, et des droits dérivés de la qualité de membre, naissant d’un 

autre acte juridique que celui d’admission en qualité de membre, et de ce fait diffé- 

renciés. Ce qui est essentiel, c’est la distinction entre le droit ayant un caractère de 

prétention et le droit à l’action en modification, qu’est la demande en annulation 

de la résolution de l’assemblée générale de la coopérative. Le jugement judiciaire 

annulant une telle résolution produit un effet juridique par rapport à tous les mem- 

bres de la coopérative. Le chapitre se termine par des énoncés sur les principes 

d’égalité des droits des membres (prenant en considération, entre autres, les opi- 

nions de la doctrine suisse), dont le tribunal doit tenir compte dans les affaires 

concernant la protection des droits des membres. 

Dans le second chapitre ont été exposées les formes judiciaires de la protection 

des droits des membres de la coopérative : la demande en annulation de la réso- 

lution de l’assemblée générale de la coopérative, l’introduction d’une action en pres- 

tation ou en formation du droit ou du rapport juridique. Il a été indiqué également 

dans quels cas le membre de la coopérative peut bénéficier de l’une seulement des 

formes énumérées de recours, ou de deux d’entre elles. Le troisième chapitre a été 

consacré à la problématique de l’annulation des résolutions de l’assemblée générale, 
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institution particulière du droit coopératif. Dans ce chapitre sont exposées principa- 

lement les questions du droit processuel. L’auteur examine les problèmes de la 

capacité judiciaire d’exercice, les fondements de l’action et le délai de son intro- 

duction, le genre de l’action en annulation d’une résolution et le caractère du ju- 

gement rendu en résultat de cette action. Cette action, de l’avis de l’auteur, est une 

action en modification du droit, dans ce cas le jugement a un caractère constitutif 

avec effet ex tunc, à moins que le tribunal ne constate la nullité absolue de la ré- 

solution ou son inexistence. Dans ce cas, le jugement a un caractère déclaratif. 

Les trois chapitres suivants traitent des problèmes de la protection civile et ju- 

diciaire des droits fondamentaux des membres des coopératives agricoles de pro- 

duction, des coopératives de travail et des coopératives de construction de loge- 

ments. Le caractère spécifique des rapports juridiques apparaissant dans ces coopé- 

ratives a été la cause de leur réglementation spéciale dans la loi sur les coopératives 

et leurs unions de 1961, tandis qu’aux autres types de coopératives, seules les dispo- 

sitions générales de cette loi sont applicables. L’auteur porte une attention avant 

tout sur ces droits des membres dont la protection juridique impose la nécessité 

d’une confrontation de l’institution du droit coopératif avec les institutions régies 

par le droit de procédure civile. L’auteur ne se limite pas aux droits relevant de la 

loi sur les coopératives, mais examine aussi les droits résultant uniquement du 

statut, et même des lois spéciales. 

L’analyse du contenu de l’ouvrage démontre l’étendue de la problématique qui 

y est traitée. Il y a lieu de souligner l’exceptionnelle solidité scientifique des rai- 

sonnements de l’auteur. Elle bénéficie largement de la jurisprudence de la Cour 

Suprême, développe scrupuleusement les points de vue adoptés dans la littérature 

à l’égard des problèmes particuliers, et met à profit également la littérature étran- 

gère : allemande, suisse, autrichienne, russe et italienne (ainsi que la législation de 

plusieurs pays européens) aussi bien en matière de droit coopératif que processuel. 

Grâce à ces valeurs, l’ouvrage permet au lecteur étranger de se renseigner sur 

l’ensemble des problèmes et de la position de la doctrine concernant le droit coopé- 

ratif. Malgré la richesse du matériel normatif, de la jurisprudence et de la littéra- 

ture du sujet (la bibliographie englobe plus de 250 positions) utilisé dans la mono- 

graphie, les développements de l’auteur sont cohérents, grâce à l’agencement net de 

l’ouvrage et au langage employé, dont la clarté, la simplicité et un certain laconisme 

caractérisent les raisonnements de l’auteur. Les argumentations plus importantes 

sont presque toujours accompagnées d’un résumé. On peut trouver dans l’ouvrage 

des opinions différentes de celles établies dans la jurisprudence et la doctrine ac- 

tuelle (p. ex. en ce qu’il s’agit de la légitimation pour attaquer les résolutions de 

l’assemblée générale). Ces opinions s’inspirent en principe d’une analyse compara- 

tive approfondie et sont formulées avec perspicacité. Elles possèdent de grandes 

valeurs théoriques. En conclusion, il convient de dire que la monographie constitue 

une importante et précieuse position dans la littérature du droit coopératif et du 

procès civil, tant pour son sujet que pour sa valeur. 

Wiesław Chrzanowski 

Zygmunt Kwaśniewski, Umowa spedycji [Le contrat d’expédition], War- 
szawa 1979, Wydawnictwo Komunikacji i Łączności, 217 pages. 

Le contrat d’expédition fait partie des contrats les plus controversés dans le 

droit civil. Les divers systèmes juridiques essaient de le faire rentrer dans des. 




